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I – Préambule

Les missions de la petite crèche « Nos Chérubins » sont définies par les décrets n°2000-762 du 1er 

Août 2000, 2007-230 du 20 Février 2007 et 2010-630 du 07 Juin 2010 relatifs aux établissements 

et services d'accueil des enfants de moins de 6 ans, et au regard de l'agrément délivré par 

Monsieur Le Président du Conseil Départemental d'Ille-et-Vilaine.

Cette structure associative à gestion parentale est placée sous la responsabilité et l'autorité de la 

directrice de la structure et, en son absence, d'une personne désignée pour assurer la continuité 

de direction. La directrice doit faire respecter le présent règlement dans son établissement.

Un exemplaire de ce règlement est donné aux parents et un exemplaire est mis à disposition dans 

le hall d'entrée de la crèche afin de pouvoir être consulté à tout moment.

Ce règlement de fonctionnement dont la directrice est garante, fait partie intégrante du dossier 

d'inscription de l'enfant ; il est accepté en signant le contrat d’accueil et respecté par les familles 

exerçant l'autorité parentale. 

II – Présentation de la structur  e  

La petite crèche « Nos Chérubins » est située au sein du Pôle Petite Enfance, 6 Route de Cintré à 

Mordelles. L'établissement est joignable aux heures d'ouverture au 02.99.85.17.17 . 

L'adresse e-mail de contact est contact@noscherubins.fr

Elle est une association à but non lucratif gérée par un bureau de parents élus chaque année.

Les missions de la structure « Nos Chérubins » sont :

● D'accueillir tous les enfants dont les parents habitent les communes partenaires sans 

discriminations, dans le respect des individualités de chacun.

● De veiller à la santé, à la sécurité, et au bien-être des enfants accueillis.

● D'assurer l'accueil régulier, occasionnel et d'urgence d'enfants de 2 mois et demi à 6 ans * 

dans la limite de 20 enfants simultanément. 
* Pour les enfants de plus de 3 ans, l’école étant obligatoire l’accueil n'est possible que pour les enfants porteurs de handicap ou pour 

des enfants accueillis sur les temps périscolaires.
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La structure est ouverte du Lundi au Vendredi de 07h45 à 18h en continu.

Le Conseil Départemental d'Ille-et-Vilaine a attribué à la structure un agrément d'accueil de 18 

places par jour. Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, la capacité 

d'accueil de la crèche peut être portée à 20 places certains jours dans la limite d'un taux 

d'occupation ne dépassant les 100%.

III – Modalités d'accueil des enfants

1- Les différents types d'accueil     :   

La crèche accueille des enfants de 2 mois et demi à 6 ans dont les familles résident sur les 

communes participant au financement de la structure, à savoir Mordelles et Chavagne.

Ces enfants sont accueillis de façon régulière, occasionnelle ou en urgence. 

A   –   L'accueil régulier     :  

L'accueil régulier répond à un besoin connu à l'avance et récurrent.

Les enfants sont inscrits dans la structure selon un contrat préétabli avec les parents sur la base 

d'un nombre d'heures mensuelles.

L'accueil régulier concerne tous les enfants qui fréquentent la structure selon un planning établi 

lors de la mise en œuvre du dossier d'inscription, avec un contrat dûment signé par les parents et 

la direction de la structure.

Lors de l'admission, les parents s'engagent à confier leur enfant conformément à un contrat 

d'accueil personnalisé et signé, établi en fonction de leurs besoins et sur le principe d'une 

réservation horaire.

Pour l'accueil régulier à temps partiel, les jours et heures sont fixés à la signature du contrat 

d'accueil.

Le contrat d'accueil est établi et signé pour une durée maximale d'un an et pourra être renouvelé. 

Il pourra être révisé en cours d'année à la demande des parents (en cas de changement de 

situation familiale ou professionnelle) et après accord, ou à l'initiative de la directrice (en cas de 

dépassements récurrents des temps d'accueil quotidiens ou autres motifs). Selon les exigences 

retenues par la convention de partenariat qui lie la structure à la Caisse d'Allocation Familiales 

d'Ille-et-Vilaine, le contrat doit être établi au plus près des besoins des familles.
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B – L'accueil occasionnel     :  

L'accueil occasionnel correspond à un besoin connu à l'avance ponctuel et non récurrent. Il peut 

être proposé en fonction des places disponibles et des besoins des familles.

Il est également encadré par un contrat d'accueil.

L'accueil occasionnel peut être proposé en fonction des places disponibles, dans différentes 

situations :

● L'enfant fréquente déjà la crèche régulièrement à temps partiel et les parents souhaitent 

exceptionnellement un jour d'accueil supplémentaire.

● Un enfant en accueil régulier est absent sur un ou plusieurs jours, sa place est alors 

proposée à une autre famille sur liste d'attente. 

C – L'accueil d'urgence     :  

L'accueil est dit exceptionnel ou d'urgence, lorsque les besoins des familles ne peuvent pas être 

anticipés. Il s'agit du cas où l'enfant n'a jamais fréquenté la structure. Une fiche d'inscription est 

alors établie.

L’accueil d'urgence est limité à 1 mois, renouvelable une fois maximum. Passé ce délai, la 

directrice étudiera avec la famille, la possibilité d'évoluer vers un accueil occasionnel ou régulier 

selon les besoins.

L'urgence peut concerner :

● Les parents en situation de recherche d'emploi ou d'insertion professionnelle et dont 

l'absence de mode de garde de l'enfant pourrait entraîner un renoncement à un stage ou à

un emploi.

● Des situations familiales difficiles et exceptionnelles, pour des raisons de santé, 

d'accouchement ou de séparation imposant un relais pour la garde de l'enfant.

● L'indisponibilité non prévue du mode de garde habituelle de la famille.

● Une demande de partenaires sociaux (JAF, PMI, CAF, ASE…).

2  -   L'équipe de la structure     :  

L'équipe pédagogique de la crèche se compose de personnes qualifiées et diplômées.
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Elle est composée : 

● D'une directrice, infirmière diplômée d'état (IDE)

● D'une éducatrice de jeunes enfants

● D'une auxiliaire de puériculture

● D'auxiliaire petite enfance diplômées du CAP Petite Enfance 

S'y ajoutent des intervenant extérieurs     :  

● Intervenantes culturelles de la médiathèque et de la ludothèque de Mordelles

● Apprenti(e) auxiliaire de puériculture

● Stagiaires (CAP AEPE, BAC Pro ASSP ou SAPAT, EJE, Infirmier…).

L'ensemble du personnel est formé et apte à appliquer les protocoles internes établis et visés par 

la référente santé de la structure (Directrice IDE).

Le rôle de la directrice     :  

Elle est chargée de l'organisation de l'accueil quotidien des enfants et de leur famille, et est 

responsable de la gestion du personnel. Avec l'équipe, la directrice applique le présent règlement 

de fonctionnement et met en place les projets éducatif et pédagogique spécifique de la structure, 

dans le but d'assurer le confort et la sécurité de l'enfant mais aussi, de favoriser l'éveil et le 

développement psychomoteur et affectif de chaque enfant. Elle réunit le personnel et organise 

des réunions de travail. 

La directrice de la crèche a également une fonction de médiation entre les professionnelles de la 

structure et les parents. En cas de litige ou de remarque à l'encontre du personnel, les parents 

doivent contacter la direction pour l'informer de l'objet et de la nature des problèmes rencontrés.

Enfin, elle est le lien entre l'équipe et le bureau de l'association (Employeur). Elle travaille en 

collaboration avec ce dernier, dans la gestion administrative et financière de la crèche.

3  -   Les périodes d'ouverture et de fermetures de la crèche     :  

Les horaires d'ouverture de la structure sont du Lundi au Vendredi de 07h45 à 18h.

Toutefois, en raison de circonstances exceptionnelles ou inconnues à ce jour, les horaires 

d'ouverture de la structure pourront être modifiés par le bureau de l'association. 
(Exemples : Epidémies, effectif du personnel réduit …) 
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La crèche est ouverte toute l'année sauf pendant les périodes suivantes :

● Week ends et Jours fériés

● 3 à 4 semaines par an

● Pont de l'ascension

● 2 jours de formation pour le personnel / Journées de concertation pédagogique.

Les dates précises de fermetures annuelles seront affichées et transmises aux familles au plus tard 

en Octobre pour les fermetures de l'année civile suivante. Egalement, chaque parent peut les 

retrouver sur l’application MEEKO, Rubrique « Outils » « Coordonnées ».

 

4  -   Les horaires et conditions d'arrivée et de départ des enfants :  

Les enfants ne peuvent pas être accueillis en dehors des heures d'ouverture de la structure. Les 

parents sont invités à prendre toute disposition pour respecter les temps d'accueil.

Les parents doivent prévoir un temps avec les professionnelles pour la transmission d'informations

propres à leur enfant ; le soir, il est conseillé d'arriver 10 minutes avant l'heure de départ effectif 

de l'enfant afin de profiter de ce temps important d'échanges avec l'équipe d'encadrement.

Les heures supplémentaires sont facturées aux familles sur la base de leur tarif horaire.

En cas de retard des parents à la fermeture de l’établissement : Obligation pour deux personnes, 

de rester avec l’enfant et de contacter la famille. Si les responsables de l’enfant sont injoignables, 

la police ou la gendarmerie sera contactée.

Pour des raisons de sécurité, l'enfant ne peut partir qu'avec les parents qui auront signé le présent

règlement ou avec les personnes désignées, au préalable, par écrit, par les parents (pièce 

d'identité à l'appui). L'appel téléphonique de dernière minute ne peut pas faire foi pour désigner 

une personne.

Les enfants mineurs, y compris ceux de la fratrie, ne sont pas autorisés par le présent règlement, à 

récupérer l'enfant.

Les horaires établis dans le contrat de l'enfant sont figés et ne correspondent pas à la réservation 

d'une amplitude horaire aléatoire, à la guise des parents ; sur le temps quotidien d'ouverture de la

structure. Par exemple, des horaires fixés de 09h à 17h ne donnent pas la possibilité d'effectuer 

certains jours de 08h30 à 16h30.
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En cas de non-respect des horaires établis dans le contrat de l'enfant, et de récurrence de 

dépassements d'horaires (arrivée plus tôt ou départ plus tard que l'horaire prévu), la directrice se 

réserve le droit d'augmenter l'amplitude de fréquentation prévisionnelle et donc le montant de la 

mensualisation facturée par réajustement du contrat initial. 

En dehors des heures de présence prévues dans le contrat, et passé un délai de 5 minutes, tout 

quart d'heure entamé (à l'arrivée ou au départ) est dû et facturé en quart d'heure sur la base du 

barème CNAF des participations familiales.

Pour des raisons pédagogiques et dans le respect des rythmes de vie des enfants, toute arrivée ou 

départ ne sera pas autorisée sur les temps d'activités, de repas ou de sieste, sauf en cas d'urgence 

ou exception. 

Les créneaux d'arrivée sont :

● de 07h45 à 09h30 (pour les accueils de matin ou de journée)

● de 12h30 à 13h00 (pour les accueils d'après midi).

Les créneaux de départ sont :

● de 12h30 à 13h00

● de 16h à 18h.

IV – Modalités d'admission des enfants

1- Le principe de l'ouverture à tous     :  

Les modalités de fonctionnement des établissements et services d'accueil des enfants de moins de

6 ans doivent faciliter l'accès aux enfants de famille rencontrant des difficultés du fait de leurs 

conditions de vie ou de travail ou en raison de la faiblesse de leurs ressources (sixième alinéa de 

l'article L.214-2 et L.214-7 du Code de l’action sociale et des familles). 

Deux places d'accueil sont réservées à l'accueil d'urgence.

La structure peut accueillir des publics spécifiques, comme des enfants en situation de handicap 

ou ayant une maladie chronique, ou encore des enfants dont les parents sont engagés dans un 

parcours d’insertion sociale et professionnelle.



Règlement de Fonctionnement de la petite crèche « Nos Chérubins »

Cela permet de favoriser : 

● L'éveil et l'intégration sociale des enfants,

● L'accompagnement des parents dans leur fonction d'éducation afin qu'ils puissent concilier

vie professionnelle, vie familiale et vie sociale.

En fonction des besoins, la directrice de la structure travaillera en étroite collaboration avec le 

médecin traitant de l'enfant, et éventuellement des intervenants médico-sociaux.

2- Les critères d'admission     :  

L'établissement est ouvert à tous.

L'inscription de l'enfant est obligatoirement faite par le(s) représentant(s) de l'enfant qui 

exerce(nt) l'autorité parentale sur l'enfant né ou à naître.

Elle se fait auprès de la directrice de la structure, en application des orientations générales 

préconisées par la CNAF (répondre au plus près des besoins des familles).

Les inscriptions peuvent être enregistrées tout au long de l'année.

Les critères de priorité d'admission sont les suivants :

● Commune de résidence de la famille (priorité donnée aux familles des communes 

partenaires dans le respect de la convention de partenariat et de financement qui lie la 

structure aux collectivités)

● Âge de l'enfant

● Fratrie

● Situation familiale des parents (priorité donnée aux parents inscrits dans un parcours 

d'insertion professionnelle et sociale et dont les ressources sont basses)

● Enfant en situation de handicap ou de maladie chronique

● Typologie de la famille (famille monoparentale)

● Planning tournant ou demande d'accueil à temps partiel.

Aucune condition d'activité professionnelle ou assimilée des parents n'est exigée.

L'accueil des enfants se fait sans aucune obligation de durée minimale de fréquentation.

Une fois, la pré-inscription faite par le site Internet de la structure ou directement auprès de la 

directrice, le dossier sera présenté en commission. Deux commissions d’attribution de place seront
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organisées chaque année (en Novembre pour la rentrée de Janvier / en Mai pour la rentrée de 

Septembre). A la suite de celle ci, les familles sont contactées pour une prise de rendez- vous avec 

la directrice afin d'établir le dossier d'inscription définitif et rédiger le contrat d'accueil.

Constitution du dossier administratif     :  

Le dossier d'inscription doit être remis, complet, à la direction avant le premier jour de l'enfant à la

petite crèche (ou avant le premier jour de son adaptation, pour les enfants concernés).

Aucun enfant ne peut être admis sans cette condition.

Le dossier doit comporter les éléments suivants :

● Dossier d'inscription rempli et autorisations signées (Accès compte CAF, sorties, prises de 

vue...)

● Signature de la charte de l'établissement

● Contrat d'accueil et financier signé (issu du logiciel de gestion de la structure) qui vaut 

acceptation du présent règlement.

● Photocopie des pages du livret de famille ou extrait d'acte de naissance avec filiation ou 

justificatif de l'autorité parentale

● Photocopie d'une pièce d'identité des parents ou des personnes mandatées

● Justificatif de domicile au nom des parents

● Numéro allocataire CAF ou MSA ou copie de l'avis d'imposition N-1

● Attestation d'assurance responsabilité civile mentionnant l'enfant

● Dossier médical comprenant :

○ Avis médical de non contre-indication à la vie en collectivité de l'enfant

○ Photocopie du carnet de vaccinations de l'enfant

○ Autorisation d'administration de traitement remplie et signée + ordonnance de 

moins de 3 mois pour les enfants agés de 2mois et demi à 1 an et de moins de 6 

mois pour les enfants à partir de 1 an (Celles ci sont à renouveler au terme échu)

○ Éventuellement le Projet d'Accueil Individualisé (PAI) si l'enfant présente une 

pathologie chronique, une allergie, ou un handicap.
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3- Les modalités d'admission     :  

Modalités administratives     :  

Chaque année en Avril, en prévision de la rentrée de Septembre, et en Octobre, en prévision de la 

rentrée de Janvier, la directrice envoie un courrier à toutes les familles :

● Pré-inscrites, pour connaître les besoins de fréquentation actualisés de l'enfant.

● Qui fréquentent déjà la structure, pour connaître un changement éventuel de planning.

L'admission des enfants en accueil régulier est prononcée sur décision de la commission 

d'admission qui se réunit deux fois par an en Mai et en Novembre.

Les personnes siégeant à cette commission sont :

● La directrice

● Un représentant du personnel de la structure 

● Un membre du bureau de l'association.

Le dépôt de dossier d'inscription / réinscription devra être effectué au plus tard 15 jours avant la 

date de la commission. Celle-ci sera communiquée au plus tard 1 mois avant la tenue de la 

réunion, via l'application MEEKO.

La commission établit une liste d'attente afin de permettre l'admission d'enfants en cours d'année 

en cas de places qui se libéraient ou de désistement.

L'admission d'enfant en accueil occasionnel ou en urgence ne passe pas par la décision de la 

commission. La directrice gère en fonction des places disponibles l'attribution de ces places.

L'inscription de l'enfant est définitive et l'accueil de l'enfant peut débuter à réception du dossier 

d'inscription complet.

 

4- L'adaptation     :  

La période d'adaptation de l'enfant est facultative et d'une durée variable. Elle est discutée et 

décidée lors d'un échange avec les parents, au cours du rendez-vous avec la directrice pour 

l'inscription de l'enfant.
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La période d'adaptation est un temps de découverte qui permet à l'enfant et à ses parents, de 

découvrir un nouveau lieu de vie, de faire connaissance avec le personnel et les autres enfants, et 

de se séparer progressivement de son parent. Elle est divisée en plusieurs instants. Le premier 

temps est proposé à toutes les familles. C'est sur ce temps que les parents pourront présenter leur

enfant à l'équipe pédagogique et échanger avec eux sur les habitudes de leur enfant (de vie / 

d'alimentation / de sommeil...), et ainsi permettre la prise en charge de l'enfant par l'équipe dans 

de bonnes conditions.

C'est une période individualisée, qui permet à chacun de nouer une relation de confiance et 

d'échanges.

Le 1er jour, le ou les parents sont présents avec l'enfant pendant une heure environ puis l'enfant 

est accueilli sur des temps de plus en plus longs, sans ses parents, jusqu'à effectuer une petite 

journée couvrant les temps principaux de repas, de changes, et de sommeil.

V   –   Le contrat d'accueil et la tarification  

1-   L  e contrat d'accueil :  

Pour toute admission en accueil régulier et occasionnel, un contrat d'accueil est établi. Il recense 

tous les éléments entrant dans le calcul de la mensualisation. Il est signé par les parents et la 

directrice de la structure, pour une durée maximum d'un an. Il est classé dans le dossier de 

l'enfant.

Ce contrat est établi au moment de l'entrée de l'enfant pour une période prévue jusqu'à la fin de 

l'année civile ou jusqu'au départ de l'enfant en cours d'année civile.

Tous les contrats sont revus en Janvier de chaque année lors de l'édition du nouveau tarif CNAF 

(avec modification éventuelle des prix plancher et plafond).

Dans le cas d'un accueil d'urgence, le contrat d'accueil n'est pas obligatoire.

Le contrat d'accueil prend en compte et détaille les besoins de la famille et la fréquentation 

prévue par l'enfant, sur la journée, la semaine et l'année après déduction des fermetures de la 

crèche :
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● Nombre d'heures d'accueil par jour

● Nombre de jours réservés par semaine

● Nombre de mois ou de semaines de fréquentation.

Le contrat est exprimé en heures et est établi pour une durée de :

● Janvier à Décembre pour les enfants prévus présents sur toute l'année civile.

● Pour les enfants scolarisés après l'accueil en crèche, le contrat est établi de Janvier jusqu'à 

la fermeture de l'Été. En cas de besoin, à la suite des congés, les enfants sont accueillis sous

forme d’accueil occasionnel.

● Septembre à Décembre (ou au moment de l'entrée en cours d'année) pour les nouveaux 

enfants.

Dans le cas d'un changement dans la situation de la famille (séparation/divorce, naissance/décès, 

changement ou perte d'emploi...), le contrat devra être modifié.

La famille doit en informer la CAF qui prendra en compte les changements et mettra ainsi à jour le 

service CDAP, permettant à la direction de la structure de réétudier la tarification et donc la 

mensualisation du contrat.

Toute modification du contrat souhaitée par la famille devra être motivée par écrit, avec un délai 

de prévenance d'un mois.

La demande ne pourra être considérée qu'en fonction des disponibilités d'accueil sur la structure 

et de la date de la demande. Sans justificatif de modification de la situation familiale et/ou 

professionnelle, la directrice se réserve le droit de refuser. La demande ne vaut pas acceptation.

Quel que soit le motif de la demande, le changement de contrat prendra effet le 1er du mois 

suivant la production des documents justifiant du changement et après accord de la direction.

Quelle que soit la période ou quel que soit le motif, les parents qui ne souhaitent plus bénéficier 

des services de la structure doivent en avertir la direction par un courrier de résiliation du contrat. 

Ce courrier devra être remis en main propre à la direction ou envoyé en LRAR, au moins deux mois

avant la date effective de fin de contrat. La direction donnera en retour une copie contresignée 

attestant de la prise en compte du départ et de la date effective.

Si ce délai n'est pas respecté, un mois sera facturé et devra être réglé par la famille.
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Le contrat pourra également être rompu à l'initiative de la direction, dans le cas d'un non-respect 

du présent règlement, avec un délai de prévenance d'un mois.

2-   L  a tarification :  

La tarification est basée sur le barème national des participations familiales établi par la Caisse 

Nationale des Allocations Familiales.

La participation demandée à la famille couvre les temps d'accueil de l'enfant, les repas, les 

produits nécessaires aux soins d'hygiène et la fourniture des couches.

Dans un souci d'équité de tarification vis-à-vis des familles, aucune déduction ne sera effectuée si 

la famille souhaite fournir le repas de son enfant ou fournir une autre marque/type de couches.

VI   –   La participation financière des familles  

1- La prestation de service unique (PSU) :

La lettre circulaire de la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) n°2002-025 du 31 

Janvier 2002 crée la Prestation de Service Unique (PSU), la lettre circulaire CNAF n°2014-009 du 26 

Mars 2014 et la lettre circulaire CNAF n°2019-005 du 05 Juin 2019 en précisent les dispositions et 

les conditions d'application.

La PSU est versée par la CNAF pour tous les enfants de 0 à 6 ans accueillis dans les Établissements 

d'Accueil de la Petite Enfance, relevant du décret du 1er Août 2000 relatif aux établissements et 

services d'accueil des enfants de moins de 6 ans et modifiant le Code de la santé publique.

Les objectifs de la PSU     :  

● L'unification de la tarification sur l'ensemble du territoire national, avec un tarif plancher et

un tarif plafond établis et réactualisés chaque début d'année civile par la CNAF.

● Une meilleure accessibilité des structures aux familles quels que soient leurs revenus et le 

mode d'accueil souhaité.

● Une plus grande souplesse dans le fonctionnement des équipements afin de répondre au 

plus près des besoins des familles.
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Les participations familiales constituent une partie intégrante de la PSU.

Pour l'accueil régulier et l'accueil occasionnel, la tarification est calculée par application du barème

national des participations familiales fixé par la CNAF.

Pour l'accueil d'urgence, les ressources des familles n'étant pas toujours connues au moment de 

l'accueil, le tarif plancher (défini par la CNAF au début de chaque année civile) sera appliqué.

2- Le calcul de la participation financière de la famille :

Le barème de la CNAF permet d'établir le calcul de la participation familiale. Il concerne tous les 

modes d'accueil ( régulier, occasionnel, urgence). 

Le montant des participations familiales est soumis à un tarif plancher et un tarif plafond. Ce tarif 

est réactualisé chaque début d'année civile par la CNAF. 

Pour la tarification de l'accueil d'urgence, c'est en premier lieu le barème CNAF qui s'applique. Si 

vous n'avez pas les ressources de la famille alors c'est le tarif plancher.

En cas d'enfant placé en famille d'accueil au titre de l'ASE, c'est le tarif plancher qui s'applique 
avec un enfant.

Calcul du tarif horaire en fonction du type d'accueil (régulier, occasionnel et d’urgence) : 

- Tarif en accueil régulier sur les heures contractualisées

- Tarif en accueil occasionnel sur les heures réalisées : Les heures réservées peuvent être facturées
uniquement si l’enfant est absent et si les parents n’ont pas prévenu la structure dans le délai de 
prévenance

- Tarif en accueil d’urgence sur les heures réalisées.

Les subventions publiques octroyées par la Caisse d’allocations familiales aux gestionnaires des  

structures d’accueil du jeune enfant sont basées en partie sur les heures de fréquentation réelles 

des enfants. Ces heures doivent être fiables, pour que les subventions publiques versées par la Caf

correspondent au juste financement. Dès lors, le gestionnaire est tenu à la plus grande vigilance 

quant au correct enregistrement de ces heures. Les familles sont invitées à informer la direction 

de la structure de toute erreur dans le relevé d’heures de présence réelle qui leur serait transmis. 

Des contrôles peuvent être diligentés par la Caf 

Les heures réalisées sont pointées chaque jour par les familles et enregistrées dans l’application 
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Meeko. Les heures facturées sont visibles chaque mois sur les factures envoyées aux familles 

également enregistrées sur l’application.

A - La notion d'enfants à charge     :  

Le montant de la participation de la famille est défini par un taux d'effort appliqué aux ressources 

mensuelles de la famille, avant tout abattement. Ce taux est modulé en fonction du nombre 

d'enfants à charge dans la famille, au sens des prestations familiales.

La présence dans la famille d'un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de l'AEEH) à charge 

de la famille (même si ce n'est pas ce dernier qui est accueilli au sein de l'établissement) permet 

d'appliquer le tarif immédiatement inférieur. 

(Par exemple, une famille de deux enfants dont un est en situation de handicap, bénéficie du tarif 

applicable à une famille de 3 enfants).

En cas d'enfant placé en famille d'accueil au titre de l'Aide Sociale à l'Enfance (ASE), la tarification 

appliquée est le tarif d'accueil d'urgence précité et défini annuellement.

Dans le cas où l'enfant accueilli est en résidence alternée, un contrat d'accueil doit être établi pour

chacun des parents, en fonction de sa nouvelle situation familiale. En effet, en cas de familles 

recomposées, les ressources et les enfants du nouveau conjoint sont à prendre en compte.

B - Barème applicable du 1er Janvier 2022 au 31 Décembre 2025     :  
Famille 1 enfant Famille 2 enfants Familles 3 enfants Familles de 4 à 7

enfants

Famille de 8 enfants

et plus

Du 1er Janvier au 31 

Décembre 2022
0,0619 % 0,0516 % 0,0413 % 0,0310 % 0,0206 %

Du 1er Janvier au 31 

Décembre 2023
0,0619 % 0,0516 % 0,0413 % 0,0310 % 0,0206 %

Du 1er Janvier au 31 

Décembre 2024
0,0619 % 0,0516 % 0,0413 % 0,0310 % 0,0206 %

Du 1er Janvier au 31 

Décembre 2025
0,0619 % 0,0516 % 0,0413 % 0,0310 % 0,0206 %
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C – CDAP   (  Consultation des   D  onnées   All  ocataires par les   P  artenaires)     :  

CDAP est un service de communication électronique mis en place par la branche famille de la 

CNAF afin de permettre à ses partenaires un accès à la consultation des dossiers allocataires CAF 

(ressources, nombres d'enfants à charge).

CDAP fait l'objet d'une mise à jour en temps réel. Il respecte les règles de confidentialité et a fait 

l'objet d'un avis favorable de la CNIL.

Pour les familles allocataires, CDAP permet d'obtenir la base de ressources retenues au titre de 

l'année de référence. Pour l'année N, CDAP prend en compte les ressources N-2.

A titre d'exemple, pour calculer le montant des participations familiales pour l'année allant du 1er 

Janvier au 31 Décembre 2025, il convient de se référer aux revenus perçus pour l'année 2023 

(année de référence utilisée par CDAP).

Tout changement important relatif à la situation familiale et/ou professionnelle des parents et de 

l'enfant doit être signalé dans les plus brefs délais à la CAF et à la directrice de la crèche.

Conformément à la loi « Informatique et Libertés » n°78-17 du 06 Janvier 1978, les parents 

peuvent s'opposer à la consultation de leurs informations sur le service CDAP.

Dans ce cas, les parents sont tenus de fournir les informations et justificatifs de ressources 

nécessaires au traitement de leur dossier.

D – Les ressources prises en compte     :  

- Pour les salariés :

Les ressources prises en compte sont celles figurant sur l'avis d'imposition à la rubrique « Total des

salaires et assimilés », c'est à dire avant déduction forfaitaire de 10% ou des frais réels.

A cela s'ajoutent, toutes les autres natures de revenus imposables ainsi que les heures 

supplémentaires et les indemnités journalières d'accident de travail et de maladie professionnelle 

bien qu'en partie non imposables.

Ce montant total est alors divisé par 12 pour obtenir le revenu mensuel.

- Pour les employeurs et les travailleurs indépendants :

Sont retenus les bénéfices au titre de l'année N-2 pour un accueil en année N.
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Pour les adhérents d'un centre de gestion agréé, il s'agit des bénéfices majorés de 25% tels que 

retenus par l'administration fiscale.

Pour les personnes ayant opté pour le régime micro, il s'agit des bénéfices déterminés après 

déduction de l'abattement forfaitaire fiscal appliqué sur le chiffre d'affaires.

- Pour les non allocataires :

Sont pris en compte pour l'année N du 1er Janvier au 31 Décembre, les revenus perçus pour 

l'année N-2.

Pour les familles non allocataires qui ne sont pas en accueil d'urgence et qui ne fournissent aucun 

justificatif de ressources, le tarif plafond de la CNAF est appliqué.

E – FILOUE     :  

Chaque année, la CNAF réalise une enquête sur les usagers des établissements d'accueil du jeune 

enfant. Dans ce cadre, le gestionnaire de la structure transmet un fichier d'informations sur les 

enfants accueillis (âge, commune de résidence, numéro allocataire des parents, ou régime de 

sécurité sociale si les parents n'ont pas de dossier à la CAF) et les modalités de leur accueil 

(nombres d'heures, facturation) et ceci dans un but statistique.

En cas de refus, les parents ont 15 jours après l'inscription, pour informer la direction qu'ils 

s'opposent à cette transmission de données.

3- Les modalités de paiement     :  

Pour le 1er mois de fréquentation de l'enfant :

● La période d'adaptation est facturée aux heures de présence effective de l'enfant.

● Pour les jours faisant suite à cette période d'adaptation, la facture est établie en fonction 

des jours et heures prévisionnels du mois correspondant au contrat d'accueil.

Pour les mois suivants :

● La facturation est établie mensuellement à terme échue, selon les heures d’accueil 

enregistrées.
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● La facture est envoyée par l'application MEEKO avant le 05 de chaque mois et doit être 

réglée avant le 15.

○ Exemple : Facture envoyé le 05 Janvier 2024 pour un accueil en Décembre, à régler 

avant le 15 Janvier.

Le paiement de la facture peut être effectué :

● Par prélèvement bancaire (privilégié)

● Par virement bancaire

● Par titre CESU (Papier uniquement)

● Par chèque à l'ordre de « Association Nos Chérubins »

● En espèces.

En cas de difficultés de paiement, il est demandé de prévenir au plus tôt la directrice de la 

structure afin de pouvoir en échanger.

En cas de retard de paiement, deux rappels seront effectués (après 1 jour de retard puis 15 jours 

de retard).

Ce délai passé, si le dialogue avec la famille s'avère inexistant ou infructueux, une procédure de 

recouvrement des sommes dues sera engagée et l'accueil de l'enfant pourra être suspendu 

jusqu'au solde de la dette.

VII – Les déductions de facturation et pièces justificatives à fournir

Toute heure réservée doit être payée même si l'enfant n'est pas présent dans la structure.

Ne sont pas remboursés les jours où la structure organise un événement, celle-ci étant considérée 

comme ouverte, même si les familles sont présentes dans la structure.

Les absences doivent être signalées au plus tard avant 09h30 , dès le 1er jour d'absence.
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Des déductions sont possibles     :  

A compter du 1er jour d'absence pour :

L'hospitalisation de l'enfant sur présentation d'un bulletin officiel d'hospitalisation.

Éviction pour maladie mentionnée dans le protocole « Maladies à éviction » de la structure sur 

certificat médical du médecin traitant.

A compter du 4ème jour d'absence dans le cas d'une maladie nécessitant une absence supérieure 

à 3 jours sur présentation d'un certificat médical dans les 48h. Le délai de carence comprend le 1er

jour d'absence et les deux jours ouvrés qui suivent.

Ne sont déductibles que les journées d'absence consécutives. Les jours d'absence isolés ne sont 

pas déductibles.

Le certificat médical du médecin doit indiquer le nombre de jours d'absence nécessaire à l'enfant.

En cas de fermeture exceptionnelle de la structure (fermeture pour problème technique, grève, 

réunion pédagogique, fermeture à la demande d'une autorité compétente...)

Les absences prévues pour vacances doivent être signalées à l'avance, par écrit, à la direction au 

moins un mois avant pour des absences pendant les vacances d'été. Les absences pendant les 

petites vacances scolaires ou en dehors des périodes des vacances scolaires doivent être 

signalées au moins 7 jours à l'avance.

Les cas particuliers suivants ne donnant pas lieu à déduction     :  

● Temps de fréquentation journalier inférieur aux horaires prévus dans le contrat

● Repas de la crèche non pris par l'enfant

● Couches de la crèche non souhaitée par les parents

● Suspension ou annulation du contrat d'accueil pour des motifs fondés sur le non-respect 

du règlement de fonctionnement par la famille

● Arrêt de fréquentation de la structure sans courrier préalable et sans respect du préavis de 

départ. 
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Par ailleurs une cotisation annuelle d’adhésion à l’association d’un montant de 10€ par famille est 

due au 1er Janvier de chaque année ou à l’arrivée de l’enfant (si accueil en cours d’année) afin de 

pouvoir prétendre aux services de l’association.

VIII – La vie à la crèche

1- L'inscription et la présence de l'enfant   :  

Un formulaire de renseignements sert de pré-inscription et permet le calcul du contrat.

Ces renseignements et les présences des enfants sont enregistrés dans le logiciel de gestion 

informatique de la crèche et servent à l'étude et à la présentation des demandes d'inscription en 

commission.

Les parents sont informés régulièrement :

● De la vie quotidienne de leur enfant au sein de la structure

● De l'évolution de leur enfant

● Des activités et ateliers proposés

● Des modalités de fonctionnement et d'organisation de la crèche.

2- Les règles relatives à la sécurité     :  

Les parents sont responsables de leur enfant dès qu'ils entrent à l'intérieur de la crèche ou 

lorsqu'ils se trouvent dans le jardin.

Ils doivent donc rester vigilants quant à la sécurité de leur enfant et du groupe d'enfants déjà 

présents dans la structure. 

La présence des frères et sœurs de l'enfant accueilli ne doit pas être un facteur de risques pour les 

autres enfants de l'établissement. Les frères et sœurs doivent être surveillés et ne doivent pas 

utiliser le matériel pédagogique et/ou les équipements des locaux.

Pour la sécurité des enfants, les parents doivent veiller à refermer les portes et portillons qu'ils 

franchissent, notamment les accès extérieurs.

Un code d'accès pour entrer dans le bâtiment et utilisable uniquement aux heures d'ouverture de 

la structure, est transmis aux familles lors de l'inscription de l'enfant. Celui-ci ne doit être 

communiqué sous aucun prétexte à une personne extérieure à la structure. Si une personne, autre

que les parents, doit venir récupérer l'enfant, elle devra sonner à l'interphone et l'équipe 
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s'assurera de son identité avant de lui donner l'accès à la structure.

Remise de l'enfant et autorité parentale     :  

Les enfants ne seront rendus qu'aux responsables légaux ou à leurs représentants, notés sur le 

dossier d'inscription de l'enfant et munis d'une pièce d'identité. Dès l'admission, il est 

recommandé de prévoir une ou plusieurs personnes majeures habilitées à venir récupérer l'enfant

en cas d’empêchement de ses responsables légaux. 

Chacune des personnes qui récupère l'enfant doit être munie de sa carte d'identité, même en 

cours d'année.

Les principes de mise en jeu de la responsabilité     :  

L'association « Nos Chérubins » a souscrit un contrat d'assurance à responsabilité civile étendue 

pour l'ensemble de son personnel et des enfants accueillis en dehors du temps de présence des 

parents. 

Une extension de cette assurance RC est prévue pour les sorties des enfants en dehors de 

l'enceinte de l'établissement, dans le cadre des activités pédagogiques.

Les familles doivent obligatoirement souscrire une assurance responsabilité civile individuelle, afin

de couvrir les risques d'accidents que pourraient provoquer leurs enfants.

4- Les règles relatives aux tenues vestimentaires et à l'hygiène     :  

L'enfant doit arriver à la crèche habillé, la couche changée, et en ayant pris son petit déjeuner.

La famille doit apporter des vêtements de rechange marqués au nom de l'enfant.

L'hygiène corporelle et vestimentaire de l'enfant incombe aux parents.

Seuls les objets transitionnels (tétine, doudou) sont acceptés au sein de la crèche. Ils doivent dans 

la mesure du possible être marqués au nom de l'enfant et ne doivent pas revêtir un caractère 

dangereux pour eux.

La structure se dégage de toute responsabilité en cas de perte ou de vol de ces objets.

Le port de bijoux pour les enfants est formellement interdit, ainsi que les vêtements pourvus de 

cordons amovibles, écharpes ou tout autre accessoire (barrettes à cheveux, jouets personnels...) 

présentant un risque pour l'enfant lui-même ou pour les autres enfants.
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Les parents sont tenus de vérifier les poches de leurs enfants à leur arrivée à la crèche et de retirer

tout objet potentiellement dangereux (pièces, barrettes, jouets...).

La crèche se réserve le droit de retirer tout objet qu'elle jugerait dangereux pour la collectivité.

5- Les règles relatives au retrait et à la résiliation     :   

La direction peut mettre fin à l'accueil d'un enfant dans les cas suivants :

● Mode de garde non adapté à l'enfant qui fait preuve de difficultés quotidiennes 

récurrentes et dont la prise en charge ne permet pas l'épanouissement de l'enfant ni son 

développement psychomoteur, affectif et social, et dont la présence nuit à l'équilibre et à 

l'épanouissement des autres enfants.

● Non-respect du règlement de fonctionnement de la structure

● Non-respect du contrat d'accueil

● Absence non justifiée supérieure à 15 jours

● Non-respect et/ou agression physique ou verbale du personnel de la structure

● Dégradation des locaux.

La direction se réserve le droit de disposer de la place pour un autre enfant 7 jours après la 

notification de la résiliation par recommandé avec accusé de réception.

6- La fourniture des repas et des couches     :  

Les règlements européens (178/2002 et 852/2004) et l'arrêté ministériel du 21 Décembre 2009 

définissent les règles de production et de distribution des repas ainsi que les règles élémentaires 

d'aménagement des cuisines collectives.

Les repas sont livrés en liaison froide, réchauffés et servis aux enfants par un professionnel de la 

structure formé aux normes HACCP.

Les menus sont établis par un nutritionniste (dépendant du prestataire de livraison de repas 

auquel la crèche fait appel).

Les menus sont affichés toutes les semaines dans le hall d'accueil et disponible sur la plate-forme  

MEEKO.

L'eau pour les biberons est fournie par la structure (eau du robinet selon les recommandations de 
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l’Haute Autorité de Santé). Le lait infantile doit être fourni par la famille dans sa boîte d'origine 

non ouverte. Si la famille le souhaite, elle peut amener un contenant afin de récupérer une partie 

du lait en poudre. La boîte sera ouverte par l'équipe, datée et conservée pendant 3 semaines 

maximum. Passé ce délai, la boîte sera remise aux familles. 

Les mamans qui allaitent sont invitées à poursuivre, selon leurs disponibilités, leur allaitement 

maternel sur le temps d'accueil de leur enfant ou à apporter des poches de lait maternel, en 

respectant le protocole d'hygiène alimentaire en vigueur. Le protocole sera transmis à chaque 

maman allaitante lors de l'inscription de l'enfant.

Les couches sont fournies par la crèche.

IX – Dispositions sanitaires

La maladie d'un enfant n’entraîne pas obligatoirement son éviction de la structure. Un enfant avec

une pathologie bénigne, ne nécessitant aucune consultation médicale peut être admis.

Toutefois, la direction se réserve le droit de refuser un enfant souffrant dès le matin (fièvre élevée 

par exemple) et pour qui la journée en collectivité pourrait s'avérer difficile.

Les parents doivent signaler à leur médecin que leur enfant fréquente une crèche et lui demander 

d'établir dans la mesure du possible un protocole médicamenteux ne nécessitant pas de prise en 

cours de journée.

Toutefois, en cas de prescription d'une administration de médicament en cours de journée, et 

uniquement si les parents ont donné leur autorisation, et transmis l'ordonnance n'indiquant pas 

l'administration du médicament par un auxiliaire médical et le médicament (non ouvert) au nom 

de l'enfant, le traitement pourra être donné.

Lorsque l'enfant présente des symptômes en cours de journée, les parents sont prévenus par la 

direction, ou par un membre de l'équipe éducative, afin de leur permettre de prendre les 

dispositions nécessaires et de venir chercher leur enfant si son état de santé l'exige.

Si l'état de santé de l'enfant nécessite une prise de Paracétamol (fièvre supérieure à 38,5°), 

l'administration sera proposée aux parents, si ceux-ci ont fourni leur autorisation en amont.
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Dans le cas où les parents auraient administré un médicament à leur enfant avant son arrivée à la 

crèche, ils doivent impérativement en informer l'équipe en précisant : quel médicament, quel 

dose, l'heure à laquelle ils l'ont administré, et surtout dans quelles circonstances (fièvre, douleur, 

diarrhées, vomissements...). Cette communication est indispensable pour la sécurité de l'enfant.

2- Modalités d'intervention médicale en cas d'urgence :

La directrice de la structure et/ou la personne « référente santé » établissent des protocoles et 

procédures qui devront être suivis et appliqués par l'équipe encadrante, en cas de nécessité de 

premiers soins ou d'urgence. Les parents sont immédiatement avertis par téléphone et en 

parallèle, la direction (ou une personne désignée en cas d'absence) pourra faire appel au SAMU si 

la situation le nécessite.

Les parents lors de l'inscription de l'enfant autorisent l'équipe de la structure à faire hospitaliser 

(par le SAMU ou les pompiers) leur enfant en cas d'urgence et de faire pratiquer sur lui tout 

traitement nécessité par son état de santé.

X   –   Les modalités d'informations et de participation des parents à la vie de la structure    

1- Modalités d'informations des parents à la vie de la structure :

A – Réunions     :  

Une réunion générale d'information des parents a lieu à l'Automne afin de présenter le 

fonctionnement ainsi que les projets éducatifs et pédagogiques envisagés sur l'année à venir. Elle 

est également l'occasion de présenter les membres du bureau élus suite à l'assemblée générale de

l'association.

D'autres réunions peuvent être proposées aux familles tout au long de l'année.

Tous les ans a lieu l'assemblée générale ordinaire à laquelle tous les parents sont invités. Leur 

présence en tant qu'adhérent à l'association est obligatoire.

B - Temps de transmissions     :  

Il est primordial que les parents prévoient un temps de transmission d'informations, à l'arrivée et 

au départ de l'enfant.
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Le matin, ils relatent à l'équipe les faits importants depuis que l'enfant a quitté la structure, les 

faits du matin (sommeil, repas...), et éventuellement la personne venant récupérer l'enfant. Ces 

informations sont mentionnées sur le logiciel de gestion et d'accompagnement des enfants 

présent dans la structure (MEEKO).

Au départ de l'enfant, l'équipe donnera aux parents toutes les informations concernant le 

déroulement de la journée de leur enfant. 

Les parents doivent rester joignables en toutes circonstances tant pour la prise en charge au 

quotidien de l'enfant que pour des situations d'urgence. Aussi, les parents doivent signaler tout 

changement dans leurs numéros de téléphone personnels ou de travail.

C – Supports de communication     :  

La crèche utilise un logiciel afin de pouvoir communiquer avec les parents et transmettre toutes 

les informations essentielles concernant la vie de l'enfant. Ce logiciel est à télécharger sur 

téléphone/ tablette ou ordinateur par les parents. Il s'agit de MEEKO Family. L’identifiant est 

l’adresse mail fourni à l’inscription. Chaque parent a son espace. 

Il permet aux parents :

● D'avoir accès aux informations transmises par l'équipe au fil de la journée en temps réel 

(sommeil, repas, changement de couches, activités, etc.)

● De communiquer avec l'équipe et/ou la direction via la messagerie

● De faire des demandes d'accueils occasionnels et/ou d'absences

● De recevoir des photos de leur enfant

● De consulter leurs factures et ont un visuel sur celles réglées / en attente / non réglées

● De recevoir les informations générales d'ordre organisationnel de la structure.

Dans le hall d'entrée, des tableaux d'affichage sont également à la disposition des parents et 

reprennent les informations importantes concernant l'organisation de la structure.

La crèche dispose d'un site Internet auquel toutes les familles ont accès.

Les parents peuvent autoriser la direction et les équipes à réaliser des prises de vue 

photographiques sur lesquelles figure(nt) leur(s) enfant(s).
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Ils peuvent autoriser la direction à utiliser ces photographies, sans demander ni rémunération, ni 

droit d'utilisation, pour des opérations de communication interne (document de présentation, 

brochure, exposition, activités avec les enfants, gazettes...) ou à leur transmettre via l'application 

MEEKO.

Les parents compléteront la fiche d'autorisation de prise de photo qui sera jointe au dossier 

d'inscription. 

Comme le prévoit la loi et les dispositions du droit à l'image, ils ont la possibilité de refuser toute 

prise de vue de leur enfant par l'équipe éducative. 

Ces photographies ne feront en aucun cas l'objet de diffusion ou d'utilisation commerciale. 

2- Modalités de participation des parents à la vie de la structure   :  

Chaque parent est invité à s'investir dans la vie de la structure selon ses compétences et ses 

disponibilités.

La direction et l'équipe éducative sollicitent de manière régulière la participation des parents sur 

des activités diverses (courses, travaux de bricolage, ménage, couture, sorties avec les enfants...)

La crèche demande à chaque famille de s'investir à minima deux fois par an. Cet investissement 

revêt un caractère obligatoire.

Au-delà de ces 2 temps, les familles sont, bien sûr, invitées à poursuivre leur participation à leur 

convenance.

En fonction des besoins de la structure, les parents seront avertis en amont de la nature de l'aide 

demandée (par exemple via un message posté sur l’application MEEKO) et pourront se positionner

via des listes d'inscriptions auprès de l'équipe.

Les membres du bureau se réservent le droit de ne pas renouveler un contrat si les parents ne 

respectent cet engagement de participation vis à vis de la crèche.

XI – Modalités de suivi du règlement de fonctionnement

Le règlement de fonctionnement est donné à chaque famille. La signature du contrat d’accueil 

vaut acceptation du présent règlement.

Le suivi de ce dernier est assuré conjointement par le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine 

(Service de PMI) et la Caisse d'Allocations Familiales.
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Le présent règlement annule et remplace les dispositions en vigueur dans le précédent règlement 

de fonctionnement de la structure. Il n'a pas un caractère définitif. Il pourra évoluer en fonction 

des besoins de l'établissement, ou pour répondre aux adaptations législatives ou réglementaires 

ainsi qu'aux demandes des partenaires (municipalités, CAF, CD35).

Les modifications seront portées à la connaissance des parents par voie d'affichage dans les locaux

de la structure ou par tout autre moyen de communication.

Les parents s'engagent à se conformer strictement au présent règlement.

Mis à jour le 21/08/2025

Morgane POUSSE, Directrice Mme Talita GOFF, Présidente


